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Le poisson d’avril du CNEC



Communiqué de presse fédération nationale de la coiffure

Au prétexte de vouloir prouver son existence, le 
CNEC1 vient de solliciter de nombreuses entreprises 
de Coiffure pour remplir un formulaire de 7 pages 
pompeusement intitulé «Bilan économique et social 
coiffure».

Pour crédibiliser sa démarche, le CNEC dans la lettre 
accompagnant le formulaire, use de subterfuges pour 
donner à ce questionnaire un caractère obligatoire et 
officiel alors qu’il en est totalement dénué.

Le questionnaire qui vient d’être adressé ne s’inscrit 
dans aucune démarche ou obligation officielle, il révèle 
seulement une méconnaissance de la réalité du secteur 
de la coiffure.

Les entreprises de notre secteur, qui doivent déjà 
faire face aux charges administratives que constitue 
l’obligation de répondre aux demandes d’informations 
notamment de l’INSEE et de la Banque de France, ne 
disposent pas des comptables ou des responsables 
des ressources humaines qui sont nécessaires pour 
renseigner un tel questionnaire.

Accroître ainsi la charge administrative des entreprises 
est contradictoire avec le combat mené par la FNC2 et 
l’UPA3.

La démarche du CNEC apparaît d’autant plus équivoque 
que les données de base permettant de faire un bilan 
économique et social du secteur sont déjà à la disposition 
de tous (www.fnc.fr) et qu’il suffit de les travailler, ainsi 
que le fait la FNC depuis plusieurs années dans le cadre 
de son activité quotidienne.

La FNC n’a jamais failli à ses obligations dans le cadre du 
Dialogue social et elle analyse l’activité du secteur dans 
ses différents aspects sans aucune arrière pensée.

La profession, face à la conjoncture actuelle et 
à certaines initiatives faussant le jeu de la libre 
concurrence, a d’autres chantiers prioritaires à mener, 
notamment l’obtention de la TVA à taux réduit, ou bien 
l’encadrement du statut d’auto-entrepreneur, pour ne 
citer que ceux là…

1 Conseil National des Entreprises de Coiffure
2 Fédération Nationale de la Coiffure
3 Union Professionnelle Artisanale


